
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement après l'Article  34, dans le Titre VI sur la vie démocratique,
Partie I de la Constitution

Déposée par M. Jacques FLOCH, Membre suppléant
___________________________________________________________________________

Après l’Article 34, insérer l’article 34 bis suivant

Article 34 bis : Le Congrès des Peuples d’Europe

1. Le Congrès des Peuples de l’Europe est l’instance de rencontre et de réflexion de la vie
politique européenne. Il se réunit au moins une fois par an. Ses sessions sont publiques. Le
Président du Parlement européen les convoque et les préside.

2. Le Congrès n’intervient pas dans la procédure législative de l’Union.

3. Le Président du Conseil européen fait rapport sur l’état de l’Union. Le Président de la
Commission présente le programme législatif.

4. Le Congrès est composé pour un tiers de membres du Parlement européen et pour les deux
tiers de représentants des Parlements nationaux. Le total ne dépasse pas sept cents.

5. Le Congrès se tient à Strasbourg, au Parlement européen.

Explication éventuelle :


